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avait passé de la cure de Marcilly à celle de Chazay, 
en 1641. 

Charnay avait alors pour seigneur Antoine de Thélis; il 
est cité dans le testament du seigneur de Beaulieu, Gallias 
de Chiel, 9 mars 1648. Nous croyons que ce fut le dernier 
de cette famille qui posséda la seigneurie de Charnay. Nous 
trouvons en effet, en 1698, le sire de Revol comme seigneur 
de Charnay, qui eut à son tour pour successeur, en 1753, 
Dulieu de Chenevoux, comte de Souvigny, qui la vendit 
vers 1789 à sire Durand de Châtillon. (Debombourg. Atlas 

hist. du Rhône.) 

Noble Gallias de Chiel, seigneur de Beaulieu, chevalier, 
teste au château de Beaulieu par devant J. Berjon et 
Antoine Jareys, notaires... Il veut être enterré en l'église 
de Mercurey, dans la chapelle de Saint-Jean-Baptiste, où 
reposent ses parents ; fut marié deux fois, la première à 
noble Béatrix de Thélis, soeur d'Antoine de Thélis, seigneur 
de Charnay, de laquelle il eut un fils, Louis, qu'il institue 
son héritier, qui est absent, à l'armée, pour le service du 
roi. En secondes noces, il épousa Marie de Chandée, qui 
lui donna trois filles, Marie, Jeanne et Louise. Il lègue aux 
deux premières mille écus du roi, et veut que Louise soit 
religieuse, avec une pension annuelle de six florins. Les 
exécuteurs sont Odo de Chiel, son frère, Louis son fils, 
Charles de Chiel, chanoine de Lyon et noble Antoine de 
Thélis, seigneur de Charnay, son beau-frère. Odet de la 
Fontaine, seigneur de Vassalieu, dont nous avons parlé 

chef d'un soleil d'or, d dextre de trois étoiles de même posées en demi-orle, en 

pointe d'un croissant d'or, et à seneslre d'une tête d'aigle arrachée et couronnée 

de même, {livre d'or du Lyonnais, p. 189.) 


